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Objet :  D-2026-03- 0014     -Délégation de Signature au 1er Adjoint 

Monsieur le Maire rappelle les délibération n°D-2026-03-03 et n° D-2026-03-04, adoptés en séance 

du vendredi 20 mars 2026, relatives à l’élection du premier adjoint au Maire par le conseil 

municipal, conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Il souligne qu’il est nécessaire de prévoir une délégation de signature au premier adjoint en cas 

d’absence du Maire. 

 

Il propose ainsi de confier cette délégation de signature à MONSIEUR BARREIRE JOËL, 1er adjoint au 

Maire, pour les attributions définies aux articles 1 et 2 de la présente délibération. 

 

Il est précisé que cette délégation peut être retirée à tout moment, selon les besoins de la 

commune et la disponibilité des élus. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve la proposition à l’unanimité  

Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, 

s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 

ses séances sous la présidence de Monsieur ARGENTI Alexis, Maire 

en exercice. 

  Monsieur BARRIERE JOEL a été nommé secrétaire de séance 

Nombre de Conseillers 

▪ En exercice  7 

▪ Présents  7 

▪ Votants              7 

▪ Absents 0 

▪ Exclus   0 

 

Etaient présents : 

 

- ARGENTI Alexis 

- BALDINI Murielle 

- BARRIERE Joël 

- LALOT Lydie 

- DOUROVE Dominique 

- RAHAB Razika 

- GUILLEMETTE Thierry par 

procuration a monsieur 

ARGENTI Alexis  

 

Date de Convocation : 18-03-2026 

Date d'affichage : 18-03-2026 
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Prendre acte que cette délibération est à tout moment révocable 

Autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant du maire en cas d’empêchement 

de celui-ci ;  

Prendre acte que le maire rendra compte à chaque réunion e conseil municipal de l’exercice de 

cette délégation ;  

Fait le Vendredi 27 mars 2026 

A La Roque-en-Provence 

Acte rendu exécutoire dès son envoi en Préfecture 

Fait et délibéré les jour, mois et an que-dessus. 

A.ARGENTI LE MAIRE  
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